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Qu’est-ce que la GSI ? 

C’est une garantie d’évolution minimale de votre salaire prévue à l’article 41 de la Convention 

Collective de la Banque (CCB). 

Chaque année, votre situation est examinée pour savoir si vous avez droit à une évolution 

minimale de salaire.  

 
Qui est éligible ? 

 Vous relevez de la classification définie à l'article 33 de la CCB 

 Vous avez un salaire de base inférieur ou égal à celui défini dans la grille de référence 

spécifique pour l’application de la GSI (voir au verso).  

 

Vous bénéficiez de la Garantie Salariale Individuelle de branche si sur les 5 dernières années, le 

montant total de vos augmentations (individuelles et/ou collectives) est inférieur au montant minimum 

garanti par la GSI. Chaque année, un taux moyen est appliqué au salaire minimum conventionnel 

correspondant à votre niveau de classification et à votre ancienneté.  

Vous trouverez au verso deux tableaux en cours et deux exemples de calcul. 

Le taux moyen applicable 2019 sur les 5 dernières années était de 3.4% (taux fixé de 2014 à 2019 

inclus). 

La GSI (garantie salariale individuelle) est calculée au mois de mars, pour un versement en avril. 

 

 

   

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Barème et salaire minimum Banque 2019 annuel  
(selon l’ancienneté) 

  Ancienneté 

Niveau 5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 

Techniciens 

A 19 671 € 20 165 € 20 768 € 21 391 € 

B 20 026 € 20 541 € 21 176 € 21 799 € 

C 20 359 € 20 971 € 21 606 € 22 250 € 

D 21 918 € 22 574 € 23 240 € 23 938 € 

E 22 950 € 23 637 € 24 346 € 25 078 € 

F 25 024 € 25 776 € 26 551 € 27 346 € 

G 27 742 € 28 571 € 29 431 € 30 311 € 

Cadres 

H 30 592 € 31 519 € 32 459 € 33 434 € 

I 37 386 € 38 509 € 39 664 € 40 854 € 

J 45 163 € 46 520 € 47 923 € 49 361 € 

K 53 752 € 55 356 € 57 023 € 58 734 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grille de référence pour l’application de la 
garantie salariale individuelle à l’ancienneté au 1er 

janvier 2019 

Niveau 
Ancienneté 

5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 

Techniciens 

A 34 680 € 34 680 € 34 680 € 34 680 € 

B 34 680 € 34 680 € 34 680 € 34 680 € 

C 34 680 € 34 680 € 34 680 € 34 680 € 

D 34 680 € 34 680 € 34 680 € 34 680 € 

E 34 680 € 34 680 € 34 680 € 34 680 € 

F 34 680 € 34 680 € 34 680 € 34 680 € 

G 34 680 € 35 714 € 36 789 € 37 889 € 

Cadres 

H 38 240 € 39 399 € 40 574 € 41 793 € 

I 46 733 € 48 136 € 49 580 € 51 068 € 

J 56 454 € 58 150 € 59 904 € 61 701 € 

K 67 190 € 69 195 € 71 279 € 73 418 €  

Exemple 1 (sur l’année passée 2019) : 

Vous êtes technicien de niveau E et vous avez 11 ans d’ancienneté LCL. Votre Rémunération 

Brute Annuelle est de 27560€ et vous n’avez eu, au cours des 5 dernières années, aucune 

augmentation. Votre salaire est donc compris entre le salaire minimum de branche (AFB) de 

niveau E (23637€) et le montant maximum de niveau E (34680€) pour appliquer la GSI. La 

garantie salariale individuelle doit donc être de 3.4% de votre salaire minimum conventionnel 

(23637€) soit une garantie de 803.65€. 

Exemple 2 (sur l’année passée 2019) : 

Vous êtes cadre de niveau H et vous avez 15 ans d’ancienneté LCL. Votre Rémunération Brute 

Annuelle est de 34589€ et vous avez eu, au cours des 5 dernières années, une augmentation de 

2%. Votre salaire est donc compris entre le salaire minimum de branche (AFB) de niveau H 

(32459€) et le montant maximum de niveau H (40574€) pour appliquer la GSI. La garantie 

salariale individuelle doit donc être de 1.4% (3.4% -2%) de votre salaire minimum conventionnel 

(32549€) soit une garantie de 455.68€. 

 

Nota bene : il existe également un salaire plancher pour les cadres de plus de 50 ans qui est à 

ce jour de 34500€. 


